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PARTIE I :  
DECHETS D’EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES 

(DEEE) MENAGERS : AVANCEES ET OBJECTIFS A LA CHARNIERE DE 
DEUX PERIODES DE FONCTIONNEMENT (2006-2009 / 2010-2014)  
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Synthèse 
 
 
 
La filière de collecte et de traitement des déchets  d’équipements électriques et électroniques 
(DEEE) ménagers est opérationnelle en France depuis  le 15 novembre 2006. Elle repose sur le 
principe de « responsabilité élargie des producteurs » d’équipements électriques et 
électroniques (EEE), qui doivent prendre en charge l’élimination des équipements une fois ceux-ci 
usagés. 

 
Avec 1,3 millions de tonnes par an, les DEEE ménagers ne représentent que 5% des ordures 
ménagères produites en France chaque année, mais il s’agit du flux de déchets qui connaît la plus 
forte croissance depuis de nombreuses années (2 à 3% chaque année). La dangerosité ou la 
toxicité de certaines substances qu’ils contiennent, l’impact environnemental de l’exploitation des 
matières premières entrant dans leur composition et leur important potentiel de recyclage justifient 
pleinement une gestion spécifique de ces déchets.  
 
C’est pourquoi la filière des DEEE ménagers s’est progressivement organisée dans le cadre de 
l’application de deux directives européennes (directive du 27 janvier 2003 n° 2002/96/CE relative 
aux déchets d’équipements électriques et électroniques dite DEEE et directive du 27 janvier 2003 
n° 2002/95/CE relative aux substances dangereuses c ontenues dans ces équipements dite RoHS), 
transposées en droit français après une large concertation avec tous les acteurs (articles L. 541-10-
2 et R. 543-172 à R. 543-206 du code de l’environnement). 
 
A l’issue des trois premières années de fonctionnem ent de la filière des DEEE ménagers 
(2006-2009), le bilan de la mise en place de cette filière s’avè re positif : 

·  La plupart des producteurs adhèrent aujourd'hui à l’un des éco-organismes agréés  
(Ecologic, Eco-systèmes, ERP ou Récylum), ces éco-organismes étant eux-mêmes 
regroupés au sein de l’organisme coordonnateur agréé (OCAD3E). 

·  L'affichage de l'éco-contribution  lors de la vente des nouveaux équipements est effectif 
depuis la mise en place de la filière. 

·  La reprise gratuite par les distributeurs de l’ancien appareil rapporté par un ménage lors de 
la vente d’un nouvel équipement, dite reprise « un pour un », fonctionne. On dénombre 
aujourd’hui en effet plus de 18 600 points de collecte  opérationnels répartis sur toute la 
France. 

·  Avec près de 1 000 collectivités territoriales, représentant environ 3 400 points de collecte  
et couvrant près de 55 millions d’habitants mi 2009, la mise en place de la collecte sélective 
des DEEE ménagers au sein des déchèteries municipales est un succès. 

·  Le taux de collecte  de DEEE ménagers a atteint 4,5 kg par habitant en 2008  et s’établit à 
5,7 kg par habitant en 2009 (données provisoires), dépassant ainsi l’objectif fixé par la 
directive DEEE. 

·  Les taux de réutilisation/recyclage et de valorisation  des DEEE ménagers sont 
conformes aux ambitions communautaires en la matière, avec des performances de 
recyclage variant entre 71% et 91%  selon les catégories d’équipements concernées. 

 
Une nouvelle période s’ouvre aujourd’hui pour la fi lière des DEEE ménagers (2010-2014), 
marquée par le réagrément des éco-organismes  chargés de l’enlèvement et du traitement de ces 
déchets, pour le compte de leurs producteurs adhérents. De nouveaux défis sont aujourd’hui à 
relever, pour lesquels des dispositions réglementaires adaptées ont été adoptées : 

·  Il s’agit de maintenir la forte mobilisation des producteurs, en les réunissant autour de 
projets communs d’information et de communication  sur la filière des DEEE ménagers, 
et en les encourageant à innover  pour des solutions de collecte et de traitement des DEEE 
ménagers toujours plus protectrices de l’environnement. 

·  Les utilisateurs d’équipements électriques et électroniques ménagers seront mieux informés 
des impacts environnementaux liés à la fin de vie des équipements qu’ils achètent, par le 
biais d’un dispositif de modulation des éco-contributions qu’i ls acquittent, visant à 
encourager l’éco-conception des équipements en term es de réemploi et de recyclage. 
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·  Tous les acteurs de la filière des DEEE ménagers se devront de poursuivre leurs efforts afin 
d’atteindre des taux de collecte sélective toujours plus élevés, avec pour objectif 10 kg par 
habitant à l’horizon 2014.  

·  La collecte sélective des DEEE ménagers auprès des distributeurs sera stimulée par la 
mise en place progressive, sur une base volontaire, de dispositifs de  reprise sans 
obligation d’achat des petits appareils usagés.  

·  Les collectivités territoriales seront soutenues dans leurs efforts pour améliorer la collecte 
sélective des DEEE ménagers, notamment par le biais d’un barème complémentaire de 
soutiens au titre de la sécurité dans les déchèteri es municipales,  qui s’ajoute aux 
soutiens déjà existants. 

·  Le réemploi  des DEEE ménagers sera encouragé au travers d’un principe d’accès aux 
gisements de DEEE ménagers pour les structures de l ’économie sociale et solidaire,  
et de prise en charge par les éco-organismes des coûts de transport de ces équipements 
vers les plate-formes de réemploi. 

·  La dépollution  des DEEE ménagers sera mieux encadrée par le biais d’un dispositif de 
prise en charge directe par les éco-organismes de certains composants dangereux et de 
règles de traçabilité renforcées.  
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1 - La responsabilité élargie des producteurs d’EEE  
ménagers: des acteurs fortement mobilisés  

 
 
 
Depuis le dernier trimestre 2006, les producteurs d’équipements électriques et électroniques doivent 
s’enregistrer auprès du registre tenu par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 
(ADEME), et y déclarer les quantités d’équipements mises sur le marché, collectées et traitées 
chaque année. A ce jour, près de 3 800 producteurs  d’équipements ménagers sont enregistrés. 
Pour l’année 2008, 1,46 millions de tonnes  d’équipements ménagers ont ainsi été déclarés mis 
sur le marché, soit près de 550 millions d’unités .  
 

Evolution du tonnage d'équipements ménagers mis 
sur le marché entre 2006 et 2008
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S’agissant des mises sur le marché, les équipements  électriques et électroniques des 
ménages  sont principalement composés :  

·  des équipements électroménagers (réfrigérateurs, fours, laves-linge, fers à repasser…), 
·  des équipements grand public (téléviseurs, radio, vidéo…), 
·  des équipements informatiques et de télécommunication (ordinateurs, téléphones…), 
·  de l’outillage, des jouets et des autres équipements de loisir, 
·  des lampes (lampes fluorescentes compactes, tubes fluorescents et LED uniquement, les 

lampes à incandescence ne faisant pas l’objet d’une collecte sélective). 
 

Composition des EEE ménagers par flux mis sur 
le marché en 2008

 (estimation au prorata des tonnages)
Gros 

électroménager 
(froid)
15%
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électroménager 
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35%
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11%
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1%
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Afin de remplir leurs responsabilités en termes d’enlèvement et de traite ment des DEEE 
ménagers,  les producteurs peuvent s’organiser individuellement, par le biais de systèmes 
individuels approuvés par les pouvoirs publics, ou collectivement, au travers d’organismes collectifs 
agréés par les mêmes autorités. A ce jour, les producteurs ont choisi de se regrouper en créant 
quatre éco-organismes , agréés une première fois pour une durée de trois ans par arrêtés du 9 
août 2006, puis réagréés une seconde fois pour une période de cinq ans par arrêtés du 23 
décembre 2009, à l’issue d’une année de travaux menés en concertation avec les acteurs de la 
filière : il s’agit d’Ecologic  (généraliste), d’Eco-systèmes (généraliste), d’ERP (généraliste) et de 
Récylum  (spécifique aux lampes). Dans cette filière multipartite, ces éco-organismes sont eux-
mêmes regroupés au sein d’un organisme coordonnateur, OCAD3E,  réagréé comme ses 
adhérents par arrêté du 23 décembre 2009. 
 
Depuis le démarrage de la filière, les éco-organismes continuent à recevoir l’adhésion de quelques 
nouveaux producteurs d’équipements électriques et électroniques ménagers, entreprises 
nouvellement créées ou entreprises en retard de déclaration. Pour autant, la répartition des 
tonnages d’équipements mis sur le marché par les pr oducteurs adhérents aux quatre éco-
organismes  demeure à peu près stable depuis le démarrage de la filière : 

 
 

Eco-systèmes
72,9%

Ecologic
15,8%

ERP
10,4%

Récylum
0,9%

Parts de marché des éco-organismes pour 2008
Tonnages ménagers consolidés sur les 10 catégories

 
 
�  Nouvelles dispositions réglementaires :  
 
Afin de sceller l’engagement massif des producteurs dans la mise en place de la filière des DEEE 
ménagers, le nouveau cahier des charges d’agrément des éco-organismes prévoit deux nouveaux 
dispositifs. 
 
�  Des actions nationales d’information communes :  
 
Les producteurs, par le biais des éco-organismes et de l’organisme coordonnateur, s’engagent à 
mener de manière commune chaque année des actions d ’information et de communication 
sur la filière des DEEE ménagers, assises sur un év énement médiatique ponctuel.  Ces 
actions permettront d’associer l’ensemble des acteurs de la filière (collectivités territoriales, 
distributeurs, structures de l’économie sociale et solidaire, recycleurs, associations 
environnementales et de consommateurs…) autour d’une thématique commune (la collecte 
sélective, le réemploi et le recyclage des DEEE ménagers), avec une visibilité nationale et une 
temporalité bien définie, afin de porter une information cohérente sur les enjeux et le 
fonctionnement de la filière. 
 
Ces actions nationales d’information communes seront complétées par la création d’une  base de 
données commune référençant l’ensemble des points d e collecte sélective des DEEE 
ménagers en France,  utilisée par chacun des éco-organismes sur son site Internet dans un 
premier temps. Cette base de données a ensuite vocation à s’inscrire dans le cadre d’un site 
Internet regroupant l’ensemble des filières de gestion spécifiques des déchets ménagers. 
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Les producteurs, par le biais des éco-organismes et de l’organisme coordonnateur, s’engagent 
également à conduire ensemble annuellement une campagne de perc eption de la filière des 
DEEE ménagers par les utilisateurs d’équipements électriques et électroniques, afin de pouvoir 
analyser l’impact de ces deux dispositifs sur les comportements des utilisateurs. 
  
�  Des projets de recherche, développement et innovati ons communs : 
 
Les producteurs, par le biais des éco-organismes et de l’organisme coordonnateur, devront 
conduire des actions de recherche, développement et  innovations dans les conditions de 
collecte, enlèvement et traitement des DEEE ménager s, afin de réduire les impacts de ces 
activités sur l’environnement. Dans cette perspective, les éco-organismes s’engagent à consacrer 
en moyenne sur la durée de leur agrément au minimum 1% du montant total des contributions 
qu’ils perçoivent à des actions de recherche et développement, tant dans le cadre de programmes 
publics que de partenariats privés.  
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2 - La collecte sélective des DEEE ménagers :  
des taux de collecte en forte croissance 

 
 
 
La réglementation DEEE instaure également un principe de collecte sélective des DEEE 
ménagers.  En France, les dispositifs de collecte sélective se sont mis en place autour de plusieurs 
types d’acteurs :  

·  Les distributeurs  ont l’obligation de reprendre les DEEE ménagers rapportés par les 
consommateurs lors de la vente d’un équipement similaire : il s’agit du dispositif de reprise 
« un pour un ».  

·  Les collectivités territoriales , en charge de la gestion des déchets des ménages, peuvent 
mettre en place un système de collecte sélective des DEEE ménagers sur une base 
volontaire, notamment au travers de leurs déchèteries.  

·  Les acteurs du réemploi , traditionnellement points de collecte pour les équipements ménagers 
susceptibles d’être remis en état, remettent aux éco-organismes les équipements qu’ils ne 
peuvent réparer, en vue d’un traitement adéquat. 

·  Les producteurs  peuvent également mettre en place individuellement leur propre dispositif de 
collecte sélective des déchets issus des équipements qu’ils mettent sur le marché, après 
approbation des pouvoirs publics. A ce jour, aucun producteur n’a retenu cette solution. 

 
Depuis le démarrage de la filière des DEEE ménagers, on enregistre ainsi une très forte 
progression du nombre de points de collecte sélective en France : fin 2009, en dénombre plus de 3 
400 points de collecte en collectivités territorial es, plus de 18 600 points de collecte auprès 
des distributeurs  et plus de 200 points de collecte auprès d’acteurs de l’économ ie sociale et 
solidaire. 
 
Le développement du nombre de points de collecte sélective en France, qui permet un bon maillage 
du territoire français, explique notamment la très nette augmentation des taux de collecte de DEEE 
ménagers depuis le lancement de la filière. On enregistrait ainsi plus de 157 000 tonnes collectées 
en 2007 (dont environ 2 700 tonnes de lampes), près de 284 000 tonnes en 2008  (dont environ 3 
850 tonnes de lampes), et l’on estime à 371 000 les tonnes collectées en 2009 (dont environ 3 
500 tonnes de lampes). Ainsi, en moyenne, ces taux de collecte ont atteint 2,5 kg par habitant en 
2007, 4,5 kg par habitant en 2008  et devraient atteindre 5,7 kg par habitant fin 2009 . 
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Evolution du tonnage total d'équipements collectés 
entre 2006 et 2008

 
 
En pratique, la collecte sélective des DEEE ménagers s’effectue en cinq flux différents  : les gros 
équipements pour le froid (réfrigérateurs, congélateurs…), les gros équipements hors froid (lave-
linge, lave-vaisselle, cuisinières…), les écrans (téléviseurs et ordinateurs), les petits appareils en 
mélange (petit électroménager, outillage, jouets, téléphonie, hi-fi…) et les lampes. 
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Gros 
électroménager 
Froid (GEM F)

20%

Gros 
électroménager 

hors-Froid 
(GEM HF)

39%

Ecrans
21%

Petits appareils 
en mélange 

(PAM)
19%

Lampes
1%

Répartition des tonnages d'équipements ménagers col lectés 
en 2008 par flux de collecte

Tonnage total collecté: 283 500 tonnes

 
 
�  Nouvelles dispositions réglementaires : 
 
�  De nouveaux objectifs de collecte nationaux pour le s DEEE ménagers : 
 

L’objectif de collecte établi par la directive DEEE de 4 kg par habitant et par an ayant été dépassé, 
le nouveau cahier des charges d’agrément instaure de nouveaux objectifs de collecte nationaux 
ambitieux. Il s’agira ainsi pour les éco-organismes de collecter en moyenne sur la durée de leur 
agrément 1 kg supplémentaire par habitant chaque année,  afin d’atteindre l’objectif cible de 10 
kg par habitant en 2014.  Cette progression doit permettre à la France de s’aligner sur les pays 
européens les plus performants en matière de collecte sélective des DEEE ménagers, et également 
de se hisser au niveau des futures ambitions communautaires en la matière.  
 
�  Des dispositions spécifiques pour la collecte des D EEE ménagers en outre-mer : 
 

La filière des DEEE ménagers s’est mise en place en outre-mer à compter du 15 novembre 2007.  
Afin de permettre une couverture de l’ensemble du territoire national tout en répondant aux 
spécificités des territoires d’outre-mer, le nouveau cahier des charges d’agrément introduit des 
dispositions spécifiques pour le fonctionnement de la filière des DEEE ménagers dans ces 
territoires. Ainsi, chaque département d’outre-mer (DOM) ou collectivité d’outre-mer (COM) 
concernée par la réglementation disposera d’un unique référent au sein des éco-organismes, 
chargé de la mise en oeuvre de la filière sur son t erritoire. Un groupement d’achat formé par 
l’ensemble des éco-organismes permettra de sélectio nner les prestataires  d’enlèvement et de 
traitement des DEEE ménagers collectés sélectivement à l’échelle du territoire concerné. Ces 
prestataires travailleront chaque année pour une périodicité déterminée pour chacun des éco-
organismes, en fonction des parts de marché respectives de ces derniers. Ce dispositif doit 
permettre une répartition équitable entre éco-organismes des coût s d’enlèvement et de 
rapatriement des DEEE ménagers d’outre-mer, parfois très élevés. 
 
 �  Un dispositif innovant d’équilibrage de la filière des DEEE ménagers  : 
 

Au cours des trois premières années de fonctionnement de la filière des DEEE ménagers, des 
déséquilibres ont été constatés entre les obligatio ns de collecte des éco-organismes et leurs 
résultats de collecte effectifs.  Ces écarts, liés au démarrage de la filière (hypothèses initiales 
nécessairement imprécises, activation progressive des points de collecte…) ont nécessité des 
mesures de rééquilibrage, par le biais de transferts de points de collecte des éco-organismes sur-
collecteurs vers les éco-organismes sous-collecteurs. Le nouveau cahier des charges d’agrément 
prévoit à présent un dispositif précis d’équilibrage fin de la filière d es DEEE ménagers, qui 
devrait permettre de remédier aux écarts conjonctur els que connaissent les éco-organismes, 
sans conséquences pour les acteurs en aval de la fi lière (collectivités territoriales, 
prestataires d’enlèvement et de traitement). Il s’agit de permettre aux éco-organismes de 
desservir tour à tour périodiquement des territoires communs, par le biais de prestataires 
d’enlèvement et de traitement communs. Ce volant d’équilibrage représentera au maximum 4,5% 
du total des DEEE ménagers collectés sélectivement sur le territoire national. 
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1) La reprise « un pour un » par les distributeurs  
 
Pour certains distributeurs, la reprise des anciens appareils lors de la livraison d’équipements neufs 
pré-existait à la mise en place de la filière des DEEE ménagers. Avec la mise en place de cette 
filière, cette pratique s’est généralisée, tandis que la possibilité d’apport en magasin a été ouverte 
tant pour les gros appareils que pour les petits équipements usagés. Le dispositif de reprise « un 
pour un » auprès des distributeurs est bien opérationnel aujourd’hui en France, avec un 
accroissement très net du nombre de points de collecte sélective en distribution : de 6 500 points en 
2006, on est en effet passé à plus de 18 600 points en 2009.  Concernant le cas particulier des 
lampes, on dénombre 6 300 points de collecte sélective en distribution. 
 
Ce déploiement du nombre de points de collecte effectifs des DEEE ménagers en distribution 
s’accompagne lui aussi d’une forte croissance des taux de collecte auprès des distributeurs. Ainsi, 
si les distributeurs avaient collecté environ 76 000 tonnes de DEEE ménagers en 2007  (dont 
environ 590 tonnes de lampes), ils ont atteint 95 500 tonnes en 2008  (dont environ 1 250 tonnes de 
lampes) et pourraient avoir dépassé 108 800 tonnes en 2009  (dont environ 1 360 tonnes de 
lampes). Ce faisant, la distribution aurait contribué à la collecte nationale des DEEE ménagers à 
hauteur de 30% en 2009. 
 
Au cours des trois premières années de fonctionnement de la filière, on observe que les flux de 
DEEE ménagers collectés en distribution sont principalement composés de gros électroménager , 
ce qui correspond aux retours lors de la livraison d’équipements neufs. On relève également que les 
petits appareils en mélange  constituent le flux de DEEE ménagers le plus difficilement collecté à 
ce stade. 
 

Composition des DEEE collectés en distribution 
par flux en 2008

GEM F
24%

GEM HF
55%

Ecrans
13%

PAM
7% 1%

 
 

�  Nouvelles dispositions réglementaires :  
 
�  La reprise « un pour zéro » des petits appareils us agés auprès des distributeurs 
 
Afin de soutenir la reprise des DEEE ménagers auprès des distributeurs, et de remédier aux 
difficultés de captation de certains flux, le nouveau cahier des charges d’agrément des éco-
organismes encourage ces derniers à instaurer, auprès de leurs distributeurs partenaires, la reprise 
sans obligation d’achat des petits appareils électr iques et électroniques usagés.  En pratique, 
il s’agit pour les éco-organismes de poursuivre ou d’engager la mise en place de réceptacles de 
collecte en « libre service » pour les consommateurs, qui pourront se défaire librement des petits 
équipements usagés qu’ils rapportent, sans achat d’un équipement neuf. Ces bacs de collecte en 
libre accès ont également vocation à s’inscrire dans le cadre d’espaces de collecte sélective plus 
larges dédiés à plusieurs filières spécifiques de déchets (lampes, piles et accumulateurs, 
cartouches d’impression…). 
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2) La collecte sélective auprès des collectivités t erritoriales  
 
Si quelques collectivités territoriales avaient déjà mis en place une collecte sélective des DEEE 
ménagers avant l’entrée en vigueur des textes réglementaires, la contractualisation avec 
l’organisme coordonnateur OCAD3E n’a commencé qu’à partir du 15 novembre 2006, date de 
démarrage officielle de la filière.  
 
Le fort intérêt exprimé par les collectivités territoriales a conduit à une montée en charge rapide du 
dispositif. En juin 2009, 999 collectivités  sont sous contrat avec l’organisme coordonnateur pour 
les quatre flux de DEEE ménagers, et 738 pour les lampes, contre seulement 620 et 411 
collectivités en 2007. Ainsi, près de 55 millions d’habitants  sont effectivement desservis par un 
dispositif de collecte sélective des DEEE ménagers mi 2009, et 39 millions pour les lampes. Plus de 
8 habitants sur 10  résident en 2009 dans une commune desservie par l’un des éco-organismes.  
 
Sur le terrain, les collectivités territoriales ayant mis en place une collecte sélective des DEEE 
ménagers ont relevé une très forte adhésion des habitants, avec une progression rapide des 
tonnages collectés, au-delà des performances observées dans le cadre des expériences pilotes 
menées préalablement à l’entrée en vigueur des textes réglementaires. En effet, les collectivités 
territoriales ont collecté environ 61 400 tonnes de DEEE ménagers en 2007  (dont environ 60 
tonnes de lampes), ont atteint  167 000 tonnes en 2008  (dont environ 350 tonnes de lampes) et 
pourraient dépasser 239 800 tonnes  en 2009 (dont environ 470 tonnes de lampes). C’est ainsi que 
les collectivités territoriales auraient collecté 64,5% du total des DEEE ménagers en 2009. 
 
Depuis le démarrage de la filière, la composition des flux de DEEE ménagers collectés 
sélectivement par les collectivités territoriales  apparaît très différente de celle observée en 
distribution, avec une répartition plus équilibrée entre les 4 flux. 
 

Composition des DEEE collectés par les 
collectivités locales en 2008 (proportions en 

tonnes)

GEM F
19%

GEM HF
31%Ecrans

25%

PAM
25%

Lampes
0%

 
n.b. : la faible part des lampes au sein des DEEE collectés en déchèteries locales (0,2%)  

s’explique par leur faible tonnage comparativement aux autres DEEE. 
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�  Nouvelles dispositions réglementaires : 
 
�  Un barème de soutiens financiers au titre de la séc urité dans les déchèteries municipales 
 
Face à la rapide augmentation des quantités de DEEE ménagers collectés sélectivement auprès 
des collectivités territoriales, de réels problèmes de vandalisme dans les déchèteries  ont émergé 
en raison du cours élevé des métaux, avec des conséquences tant environnementales et sanitaires 
que financières et de sécurité. Aussi, le nouveau cahier des charges d’agrément de l’organisme 
coordonnateur prévoit l’instauration, dès le 1er janvier 2010, d’un troisième barème de soutiens 
financiers aux collectivités territoriales au titre  de la sécurité dans les points de collecte 
sélective,  qui vient s’ajouter aux deux premiers barèmes de compensations au titre des tonnages 
collectés et des opérations de communication. Il s’agit, dans ce cas, d’allouer aux collectivités 
territoriales des soutiens pour les tonnages de DEEE ménagers supplémentaires qu’elles 
parviennent à collecter grâce aux mesures de sécurisation des déchèteries mises en place. Le taux 
de collecte des gros équipements hors froid, flux généralement le plus pillé, sert d’étalon dans le 
cadre de ce barème. Afin d’accompagner les collectivités territoriales dans ces démarches, 
l’organisme coordonnateur met à leur disposition un outil informatique de diagnostic et d’aide à 
la décision en matière de mesures de sécurisation. Ce nouveau barème fera l’objet d’une 
évaluation à mi-parcours de la nouvelle période d’agrément. 

 
 
 
3) La collecte sélective par les autres acteurs  
 
Les deux réseaux de points de collecte sélective des DEEE ménagers auprès des distributeurs et 
des collectivités territoriales sont complétés en France par d’autres types d’acteurs de la collecte 
sélective : il s’agit des acteurs de l’insertion,  pour les gros équipements pour le froid et hors froid 
notamment, et des collecteurs de déchets,  dans le cas des lampes en particulier. 
 
Ces points de collecte sélective tendent eux aussi à voir leur nombre augmenter d’année en année. 
Pour les acteurs de l’économie sociale et solidaire, on recensait ainsi 192 points de collecte en 2007 
pour 204 points en 2009.  S’agissant des collecteurs de lampes usagées, on comptait 717 points de 
collecte en 2007, puis près de 1 266 points en 2009.  Les acteurs de l’insertion ont ainsi collecté 
près de 21 300 tonnes de DEEE ménagers en 2008,  et pourraient avoir dépassé 20 640 tonnes en 
2009. Les collecteurs de déchets ont atteint près de 2 350 tonnes en 2008 (des lampes usagées 
pour l’essentiel), et pourraient avoir atteint 1 790 tonnes en 2009. En 2009, les acteurs de l’insertion 
représentent ainsi près de 5% du total des DEEE ménagers collectés sélectivement et les 
collecteurs de déchets environ 0,5%. 
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3 - Le réemploi, le recyclage et la valorisation de s DEEE 
ménagers : des premiers résultats encourageants 

 
 
 
Une fois les DEEE ménagers collectés sélectivement sur le territoire français, les producteurs, par 
le biais des éco-organismes qu’ils ont créés, sont responsables de leur enlèvement et de leur 
traitement dans des conditions respectueuses de l’e nvironnement. 
 
S’agissant des enlèvements auprès des collectivités territoriales,  ceux-ci sont réalisés par l’éco-
organisme désigné en annexe du contrat qui lie toute collectivité mettant en place un système de 
collecte sélective des DEEE ménagers avec l’organisme coordonnateur, dans un souci d’équilibre 
de la filière. S’agissant des enlèvements auprès des autres acteurs de la collect e sélective des 
DEEE ménagers, ils sont opérés par l’éco-organisme avec lequel l’acteur a contractualisé 
directement, selon son libre choix.  
 
En pratique, pour réaliser ces opérations d’enlèvement et de traitement des DEEE ménagers, les 
éco-organismes ont sélectionné, par appels d’offre souvent, des presta taires spécialisés  dans 
ces opérations. Il peut s’agir d’acteurs de l’économie classique, pour les opérations d’enlèvement 
et de traitement, mais également d’acteurs de l’insertion, tant pour les opérations de réemploi 
pour lesquelles ils étaient présents historiquement (préalablement à la mise en place de la filière), 
que pour des activités plus « concurrentielles » d’enlèvement et de traitement, moyennant pour 
certains une adaptation de leurs modes de fonctionnement aux exigences de traçabilité de la filière. 
 
Ces prestataires doivent tous répondre aux exigences générales instaurées par la réglementation 
française relative aux installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) en 
matière de déchets,  mais également aux exigences propres de la filière des DEEE ménagers, 
c’est-à-dire aux obligations de dépollution des DEEE ménagers, par extraction des substances, 
matériaux et composants dangereux (arrêté du 23 novembre 2005 relatif aux modalités de 
traitement des DEEE). Conformément à la hiérarchie des modes de traitement établie par la 
directive cadre déchets, la préférence s’agissant des modes de traitement va en premier lieu au 
réemploi  et au recyclage matière,  puis à la valorisation énergétique  et à l’élimination,  pour les 
fractions finales ne pouvant faire l’objet d’un autre traitement. 
 
A l’issue des trois premières années de fonctionnement de la filière des DEEE ménagers, les 
premiers résultats disponibles concernant le traitement de ces déchets apparaissent très 
encourageants. Ce sont ainsi 273 500 tonnes de DEEE ménagers qui ont été traitée s en 2008 
(dont 3 800 tonnes de lampes), contre environ 140 800 tonnes en 2007 (dont 2 400 tonnes de 
lampes).  
 

GEM Froid
21%

GEM Hors-
Froid
38%

Ecrans
21%

Petit Appareils 
en Mélange

19%

Lampes
1%

Répartition des tonnages d'équipements ménagers 
traités en 2008, par flux de collecte

Total traité : 273 500 tonnes
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S’agissant des modes de traitement eux-mêmes, on constate que les DEEE ménagers collectés 
sélectivement ont été recyclés à 81%  en 2008 (soit 220 400 tonnes), la valorisation énergétique et 
la destruction représentant respectivement 5% et 13%. Concernant le réemploi plus 
particulièrement, 43 500 tonnes de DEEE ménagers ont été confiées par les éco-organismes à des 
structures d’insertion en 2008, pour 4 700 tonnes d’équipements effectivement réemployés, soit un 
taux de réemploi de près de 11%.   
 

Réemploi (par 
appareil entier)

2%

Réutilisation en 
pièces
0,04%

Recyclage
81%

Valorisation 
énergétique

5%

Destruction
13%

Répartition des tonnages d'équipements ménagers 
traités en 2008 par mode de traitement

Total traité : 273 500 tonnes

 
 
Ces résultats apparaissent toutefois sensiblement différents si l’on considère les cinq flux de DEEE 
ménagers. En effet, la composition des équipements électriques et électro niques ménagers 
traités est évidemment très variable d’un équipement à un autre. On y retrouve principalement :  

·  des métaux ferreux,  
·  des métaux non ferreux (cuivre, plomb, étain…), 
·  des métaux rares (or, indium…), 
·  des matériaux inertes (verre de composition variable, béton…), 
·  des plastiques, contenant ou non des retardateurs de flammes halogénés, 
·  des composants spécifiques : CFC (chlorofluorocarbones) et autres gaz à effet de serre, 

piles et accumulateurs, tubes cathodiques contenant des terres rares, écrans à cristaux 
liquides, commutateurs au mercure, condensateurs pouvant contenir des PCB 
(polychlorobiphényle)… 

 
Au global, les rendements de réutilisation/recyclage et de val orisation par catégories 
d’équipements sont conformes aux exigences communau taires  en la matière. Ces premiers 
résultats nécessiteraient toutefois d’être affinés par le biais d’une méthode de calcul commune au 
niveau communautaire, qui fait défaut à l’ensemble des Etats membres à ce stade. 
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Réutilisation* et recyclage 

Valorisation* 
(valorisé énergétiquement + 

recyclé+ réutilisé par 
pièces) Catégories 

d'équipements 
Taux de 

réutilisation et 
recyclage 

Objectif 
réglementaire  

Taux de 
valorisation 

Objectif 
réglementaire  

1 - Gros appareils 
ménagers 82% 75% 88% 80% 

2 - Petits appareils 
ménagers 72% 50% 77% 70% 

3 - Equipements 
informatiques et de 
télécommunications 

80% 65% 84% 75% 

4 - Matériel grand public 85% 65% 88% 75% 
5 - Matériel d'éclairage -  50% - 70% 
5a - Lampes à décharge 91% 80% 97% - 
6 - Outils électriques et 
électroniques 72% 50% 77% 70% 

7 - Jouets, équipements 
de loisir et de sport 71% 50% 77% 70% 

8 - Dispositifs médicaux 81%  - 84% - 
9 - Instruments de 
surveillance et de 
contrôle 

74% 50% 78% 70% 

10 - Distributeurs 
automatiques 87% 75% 98% 80% 

 
 
 
�  Nouvelles dispositions réglementaires : 
 
�  De nouvelles mesures d’encadrement des opérations d e dépollution des DEEE ménagers  
 
A l’issue de trois années de mise en place de la filière des DEEE ménagers, il s’agit à présent 
d’optimiser le fonctionnement de cette filière. A ce titre, les opérations de dépollution des DEEE 
ménagers, élément essentiel d’une politique de traitement soucieuse de l’environnement, ont fait 
l’objet d’une attention accrue. Ainsi, une expérimentation sera menée visant à faire prendre 
directement en charge par les éco-organismes certai ns composants issus de la dépollution 
des DEEE ménagers et contenant ou pouvant contenir des substances dangereuses 
(condensateurs et huiles pouvant contenir du PCB, piles et accumulateurs, composants contenant 
du mercure, composants contenant de l’amiante, composants radioactifs, lampes à décharge). S’il 
s’avère concluant d’un point de vue environnemental, ce dispositif pourrait être étendu à d’autres 
fractions dangereuses.   
 
Par ailleurs, afin de garantir la qualité et en particulier les bonnes performances écologiques de la 
filière, c’est toute la chaîne de traitement des DEEE ménagers qui doit être mieux contrôlée. Ainsi, 
le nouveau cahier des charges d’agrément instaure une série de règles visant à renforcer la 
traçabilité des opérations de traitement, de l’éco- organisme jusqu’à l’installation destinataire 
finale :  obligation de contrôle de l’éco-organisme sur l’ensemble des prestataires en aval de la 
filière (qu’il y ait ou non relation contractuelle directe entre eux), développement d’outils permettant 
d’assurer une traçabilité continue depuis le point de collecte sélective jusqu’à l’installation 
destinataire. 
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�  Un dispositif de soutien en faveur du réemploi des équipements électriques et 
électroniques ménagers  
 
Par ailleurs, afin de conforter la place privilégiée accordée au réemploi dans la filière des DEEE 
ménagers, il est apparu nécessaire de créer un dispositif d’encouragement au réemploi de ces 
équipements. Ainsi, il est demandé aux éco-organismes de créer dans leurs systèmes de collecte 
les conditions permettant de préserver l’intégrité d’équipements pouvant être de stinés au 
réemploi,  et de garantir aux structures de l’économie sociale et so lidaire un accès au 
gisement de DEEE  dont ils ont la charge (dans la mesure où celles-ci justifient de la qualité des 
réparations effectuées et de l’existence d’une demande pour des équipements de seconde main). 
Obligation est par ailleurs faite aux éco-organismes de prendre en charge les coûts de transport 
entre le lieu de collecte sélective et la plate-for me de réemploi  de ces équipements, dans les 
conditions qu’ils auront définies. 
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4 - Le financement de la filière des DEEE ménagers :  
une éco-contribution visible 

 
 
 
Depuis le 15 novembre 2006, les consommateurs ont vu apparaître une nouvelle information dans 
les rayons des magasins et sur les sites de ventes en ligne d’équipements électriques et 
électroniques ménagers : il s’agit de l’éco-contribution.  
 
Cette contribution environnementale correspond au prix payé par le producteur à l’éco-organisme 
auquel il choisit d’adhérer. Elle a pour particularité d’être affichée de manière visible, et 
répercutée à l’identique du producteur jusqu’au con sommateur final de l’équipement 
ménager, sans marge ni ristourne.  Lors de l’achat d’un nouvel équipement, le consommateur 
connaît donc le montant payé par le producteur au titre de la gestion des DEEE ménagers. Ce 
dispositif permet d’assurer au consommateur une transparence quant aux coûts de collecte et de 
traitement des DEEE ménagers, et a également permis une prise de conscience rapide de la mise 
en place de la filière et de ses enjeux. A ce stade, la visibilité de l’éco-contribution est prévue 
jusqu’à 2011 pour la plupart des équipements, et jusqu’à 2013 pour le gros électroménager. La 
prorogation de ce dispositif en France dépendra des termes de la révision en cours de la directive 
DEEE.  
 
Ces contributions doivent permettre aux éco-organis mes de financer : 
 

·  l’indemnisation des collectivités territoriales qui ont mis en place une collecte sélective des 
DEEE ménagers : les collectivités peuvent en effet prétendre à trois types de soutiens, 
dont les montants sont fixés par des barèmes nationaux identiques pour tous les éco-
organismes (« barèmes aval » de soutiens au titre de la collecte sélective, de la 
communication ou de la sécurisation des déchèteries municipales),  

·  le cas échéant, l’indemnisation d’autres acteurs de la collecte sélective des DEEE 
ménagers (distributeurs notamment) pour les prestations de massification des flux 
réalisées, 

·  l’enlèvement et le traitement des DEEE ménagers, en payant les prestataires qu’ils ont 
sélectionnés pour ces opérations, 

·  l’information et la communication sur la filière des DEEE ménagers, 
·  les travaux de recherche, développement et innovations afin d’optimiser la filière des 

DEEE ménagers, 
·  les frais de gestion liés au pilotage du dispositif. 

 
Le montant de ces contributions environnementales (dit « barème amont » ) est déterminé 
librement par chaque éco-organisme,  sous contrôle des pouvoirs publics dans le cadre de la 
procédure d’agrément de ces organismes. Il est établi en fonction des coûts réels de fin de vie 
affectés à chaque famille d’équipement (liés à leur durée de vie et à leurs coûts de traitement), ainsi 
que du dispositif propre à chaque éco-organisme. Le montant des éco-contributions varie donc d’un 
éco-organisme à l’autre, et d’un type d’équipement à un autre.    
 
 

Exemples de montants d’éco-contributions (en euros TTC) 
 

Réfrigérateur 
combiné 

(35/40 kg) 

Téléviseur 
écran plat 

moyen à large 

Micro-
ordinateur 
portable 

Perceuse 
électrique 
courante 

Console jeu 
vidéo Lampe 

12,5 à 13 euros 4 à 8 euros 0,30 à 1 euro 0,20 à 0,25 
euro 

0,01 à 0,05 
euro 0,18 euro 

 
 
 




	������
�������������	�
���
��������
�����

�

�

Ainsi, d’un point de vue global, les éco-organismes ont levé auprès de leurs producteurs adhérents 
environ 188 millions d’euros en 2007,  et 195 millions en 2008.  Sur ce total, les éco-organismes 
ont mobilisé environ 78 millions d’euros en 2007 et 122 millions d’euros en 2008 au titre de leurs 
activités quotidiennes (indemnisation des acteurs de la collecte sélective, enlèvements, traitement, 
communication, recherche et développement, fonctionnement). Plus particulièrement, les 
collectivités territoriales ont bénéficié de plus de 3,9 millions d’euros de soutiens financiers en 
2007, et de plus de 10,4 millions en 2008,  au titre tant de la collecte sélective de DEEE ménagers 
que des opérations d’information et de communication qu’elles ont pu mener. Sur cette première 
période de fonctionnement de la filière (2006-2009), les éco-organismes ont également constitué 
des provisions, liées à la montée en charge progressive de la filière des DEEE ménagers 
(contractualisations avec les collectivités territoriales échelonnées dans le temps, augmentation 
progressive des taux de collecte nationaux…). En vertu du principe de non lucrativité des éco-
organismes, ces ressources ont vocation a être réinjectées dans la filière des DEEE ménagers au 
cours des prochaines années, afin de faire face à l’augmentation des taux de collecte et de 
traitement des DEEE ménagers, et d’éviter des modifications des barèmes amont trop fréquentes. 
Ces provisions seront donc progressivement apurées.  
 
�  Nouvelles dispositions réglementaires : 
 
�  La modulation des éco-contributions en fonction de critères environnementaux 
 
Dans le cadre du Grenelle de l’environnement,  des engagements ont été pris visant à moduler les 
contributions perçues dans le cadre des filières de gestion de déchets spécifiques, afin de 
différencier les produits en fonction de leurs impacts environnementaux en fin de vie. Dans cette 
perspective, le nouveau cahier des charges d’agrément des éco-organismes prévoit une première 
« vague » de modulations des éco-contributions pour  les DEEE ménagers, qui concerne six 
familles d’équipements de grande consommation, et s era applicable au 1 er juillet 2010.  Les 
critères de modulation retenus, discutés dans le cadre d’un groupe de travail dédié, apparaissent 
comme particulièrement impactants en termes de coûts de d épollution et de traitement  des 
équipements considérés. Les amplitudes de modulation retenues, si elles n’auront que peu d’effets 
financiers au niveau du consommateur (du fait du niveau même des éco-contributions par rapport 
au prix de vente global du produit), devraient avoir des répercussions sensibles au niveau des 
producteurs eux-mêmes.  Mené à titre expérimental dans un premier temps afin d’en analyser les 
effets, ce dispositif sera suivi d’autres vagues de modulation, pour d’autres équipements, au cours 
de la nouvelle période d’agrément (2010-2014). 

 

Equipements considérés 
Critères de modulation 

de la contribution 

Amplitudes  
de modulation 

de la contribution  

Catégorie 1 :  
Equipements produisant du 
froid  
avec circuit réfrigérant  

Présence de fluide frigorigène à 
PRC > 15 + 20% 

Catégorie 2 :  
Aspirateurs  

Présence de pièces plastiques > 25 
grammes contenant des retardateurs 
de flamme bromés 

+ 20% 

Catégorie 3 : 
Téléphones portables 

Absence d’un chargeur universel 
(critère applicable dès publication de 
la norme technique internationale) 

+ 100% 

Catégorie 3 :  
Ordinateurs portables 

Présence de lampes contenant du 
mercure  

et 
Présence de pièces plastiques > 25 
grammes contenant des retardateurs 
de flamme bromés 

+ 20% 
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Catégorie 4 :  
Téléviseurs 

Présence de lampes contenant du 
mercure  

et 
Présence de pièces plastiques > 25 
grammes contenant des retardateurs 
de flamme bromés 

+ 20% 

Catégorie 5 :  
Lampes Source à LED exclusivement - 20%  

 
 

�  Des règles d’encadrement financier des éco-organism es 
 
En matière financière, le nouveau cahier des charges d’agrément des éco-organismes prévoit 
également une série de dispositions visant à mieux encadrer la gestion financière des éco-
organismes DEEE,  et à créer ainsi, dans une filière où coexistent plusieurs éco-organismes, le 
cadre d’une équité plus stricte entre producteurs. Il est ainsi introduit le principe d’un encadrement 
du montant autorisé des provisions pour charges fut ures, avec un minimum de trois mois et 
un maximum d’une année de contributions,  ainsi que celui de leur placement sur des produits 
bancaires sécurisés, auprès d’établissements financiers notoirement solvables. De surcroît, un 
censeur d’Etat sera désormais présent au sein des i nstances délibérantes des éco-
organismes, et pourra avoir accès aux documents comptables et financiers qu’il estimera 
nécessaires. Afin de mieux contrôler les éventuels sous-contributeurs au sein des éco-organismes, 
il est maintenant fait obligation à ces derniers de réaliser annuellement des  contrôles aléatoires 
sur les déclarations de mise sur le marché de leurs  adhérents. Enfin, dans le cas où les éco-
organismes agréés pour les DEEE ménagers étaient amenés à développer d’autres activités hors 
périmètre de leur agrément, une comptabilité analytique séparée  leur serait imposée. 
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Zoom sur les DEEE professionnels  
 
 
 
Tout comme dans le domaine des DEEE ménagers, la réglementation DEEE a introduit un principe 
de responsabilité élargie des producteurs pour l’en lèvement et le traitement des DEEE 
professionnels.  Toutefois, les modalités de gestion de la filière des DEEE professionnels diffèrent 
sur certains points de celles de la filière ménagère.  
 
En effet, la directive DEEE instaure une distinction entre « déchets historiques » et « équipements 
neufs » pour les DEEE professionnels. S’agissant des déchets issus d’équipements 
professionnels mis sur le marché avant le 13 août 2 005, c’est l’utilisateur professionnel de 
l’équipement qui est responsable de la gestion de sa fin de vie. Chaque entreprise doit donc, 
comme pour tous ses autres déchets, les gérer elle-même en faisant appel si besoin à un 
prestataire compétent pour en réaliser le traitement. 
 
Pour tous les équipements professionnels mis sur le marché après le 13 août 2005, le 
producteur de l’équipement devient responsable de leur élimination. Pour remplir ces obligations, 
les producteurs disposent de différentes possibilités : 
 

·  Ils peuvent s’organiser individuellement, par le biais de systèmes individuels de reprise et 
de traitement des DEEE professionnels issus des équ ipements qu’ils mettent sur le 
marché,  ces systèmes ne nécessitant aucune approbation ou agrément de la part des 
pouvoirs publics. Ces dispositifs peuvent être propres à un unique producteur, par exemple 
pour le cas d’équipements très spécifiques, dont le producteur assure par ailleurs la 
maintenance et qui peuvent donc être facilement repris en fin de vie. Ces dispositifs peuvent 
également concerner tout un secteur regroupant plusieurs producteurs, qui mutualisent ainsi 
les coûts de fonctionnement du dispositif qu’ils proposent aux utilisateurs de leurs 
équipements, chaque producteur conservant une responsabilité intégrale. Les sociétés 
proposant de telles prestations de services mutualisés sont considérées comme des sous-
traitants des producteurs et n’endossent pas la responsabilité de ces derniers. 

 

·  Les producteurs peuvent également s’organiser collectivement pour la gestion de leurs 
DEEE professionnels, au travers d’organismes collectifs agréés par les pouvoirs 
publics. A la différence des dispositifs collectifs évoqués ci-dessus, ces organismes, 
agréés, agissent en lieu et place de leurs producteurs adhérents, et endossent leur 
responsabilité au regard de la réglementation DEEE. 

 

·  Les producteurs ont également la possibilité de déléguer tout ou partie de leur 
responsabilité en termes de traitement des DEEE pro fessionnels aux utilisateurs de 
ces équipements.  Ceci n’est cependant possible que dans le cadre d’une relation 
contractuelle directe entre le producteur et l’utilisateur, qui doivent pouvoir négocier les 
conditions de gestion de la fin de vie des équipements professionnels concernés. Cette 
option d’organisation a notamment été créée afin de pouvoir tenir compte des durées de vie 
parfois très longues de certains équipements professionnels (20 à 30 ans). 

 
En pratique, la filière de gestion des DEEE professionnels existe depuis l’entrée en vigueur du 
décret relatif aux DEEE le 22 juillet 2005.  A ce stade, la plupart des DEEE professionnels 
émergeant étant des déchets historiques, les producteurs déclarent le plus souvent avoir mis en 
place des systèmes individuels de reprise et de traitement de  leurs DEEE professionnels.  
Certains d’entre eux se sont également organisés collectivement à l’échelle d’un secteur entier, en 
conservant leur responsabilité individuelle, ou ont recours à des sociétés de prestations de services 
mutualisés. 
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D’un point de vue quantitatif, le nombre de producteurs d’équipements professionnels enregistrés 
au registre tenu par l’ADEME augmente chaque année, pour atteindre 1113 producteurs en 2008,  
soit 198 000 tonnes d’équipements électriques et électro niques professionnels mis sur le 
marché  cette même année. S’agissant des mises sur le marché, les équipements électriques et 
électroniques professionnels apparaissent de natures très variées  : vitrines froides des 
supermarchés, caméra de plateau de télévision, matériel médical, fauteuils de dentistes, 
instruments de mesure, distributeurs automatiques… Les données de collecte et de traitement des 
DEEE professionnels déclarées au registre correspondent uniquement aux DEEE issus 
d’équipements mis sur le marché après le 13 août 2005, et gérés directement par les producteurs. 
Les flux directement gérés par les utilisateurs, que les DEEE soient issus d’équipements historiques 
ou non, ne sont pas comptabilisés, cette remontée d’information trop complexe n’étant pas prévue 
par les textes réglementaires. 
 

Les DEEE professionnels en quelques chiffres 
 

Données 2006 2007 2008 
Nombre de 

producteurs d’EEE 
professionnels 

inscrits au registre  

600 950 1113 

Quantités d’EEE 
professionnels mis 

sur le marché par les 
producteurs  

37 millions d’unités 
195 000 tonnes 

 

50 millions d’unités 
207 000 tonnes 

54 millions d’unités 
198 000 tonnes 

Quantités de DEEE 
professionnels 
collectés par les 
producteurs 

9 700 tonnes 
 15 700 tonnes 17 400 tonnes 

Répartition des 
DEEE professionnels 
collectés par les 
producteurs, par 
types de DEEE 

- 83% INFORMATIQUE 
ET 

TELECOMMUNICATION 
- 9% dispositifs 

médicaux 
- 3,5% distributeurs 

automatiques 

- 85% informatique et 
télécommunication 

- 5% dispositifs médicaux 
- 7% de distributeurs 

automatiques 

- 82% informatique et 
télécommunication 

- 6% dispositifs 
médicaux 

- 5% distributeurs 
automatiques 

Quantités de DEEE 
professionnels 
traités par les 
producteurs 

 12 600 tonnes 12 900 tonnes 

 

Utilisateur professionnel 

Enlèvement / regroupement / transport 

Réutilisation / dépollution / recyclage / valorisation 

Si EEE acheté avant 
13/08/05 ou si le contrat 
prévoit une gestion par 
l’utilisateur 

Point de collecte 
interne 

Si EEE acheté après 13/08/05 (sauf 
clause contractuelle de gestion par 
l’utilisateur en cas de relation directe) : 
contact producteur 

Point de collecte 
interne/externe 

Organisé et 
financé par le 

producteur 

Organisé et 
financé par 
l’utilisateur 
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�  Nouveautés :  
 
�  La préparation du cadrage réglementaire pour l’agré ment des organismes collectifs pour 
les DEEE professionnels  
 
Face à l’arrivée des premiers DEEE professionnels issus d’équipements mis sur le marché après le 
13 août 2005, les fédérations de producteurs d’équipements profes sionnels commencent à 
rechercher activement des solutions collectives. Aussi, le ministère en charge du développement 
durable engage des travaux de définition du cadrage réglementaire nécessaire en vue de 
l’agrément des organismes collectifs pour les DEEE professionnels. La rédaction d’un cahier des 
charges d’agrément pour les éco-organismes professionnels constitue une priorité pour l’année 
2010, avant d’amorcer l’examen des dossiers de candidature potentiels. 
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Point sur la révision des directives DEEE et RoHS  
 
 
 
Le 3 décembre 2008 , la Commission européenne  a adopté une proposition de refonte de la 
directive du 27 janvier 2003 n°2002/96/CE relative aux déchets d’équipements électriques et 
électroniques (dite DEEE), ainsi qu’une proposition de révision de la directive de la même date 
n°2002/95/CE relative aux substances dangereuses co ntenues dans ces équipements (dite RoHS). 
 
Le Conseil de l’Union européenne  a démarré l’examen de ces deux textes au mois de mars 
2009, sous présidence tchèque puis suédoise. Les travaux d’amendement au Conseil se 
poursuivent actuellement sous présidence espagnole, qui a fait de ces textes une priorité. 
Parallèlement à ce processus, le Parlement européen  a également entamé son examen en 
première lecture des textes, avec la réalisation de deux projets de rapports  notamment : celui de 
M. Florenz, rapporteur pour la directive DEEE, et celui de Mme Evans, rapporteure pour la directive 
RoHS. Le premier vote en commission plénière du Parlement européen sur ces deux textes pourrait 
intervenir entre les mois de mai et de juin 2010.  
 
A ce stade, il n’est pas possible d’établir si un accord en première lecture sur ces deux textes pourra 
être atteint par le Conseil et le Parlement européen. Si d’autres lectures s’avéraient nécessaires, les 
travaux de transposition nationale ne pourraient dé buter qu’en 2012, pour une mise en 
application effective vers 2013/2014.  

 
 

�  Les points clés de la révision de la directive DEEE , en cours de discussion au niveau 
communautaire 
 
Les mesures envisagées par la Commission européenne dans sa proposition de refonte de la 
directive DEEE visent, d’une part, à accroître l’efficacité de la filière de collecte et  de recyclage  
des DEEE, et d’autre part, à réduire pour les entreprises les charges administra tives inutiles  
au regard de l’objectif environnemental recherché. Dans son analyse des dispositions de la directive 
DEEE initiale, la Commission européenne relève en effet l’insuffisance des objectifs de collecte et 
de traitement assignés, l’absence d’harmonisation des règles entre Etats membres dans certains 
domaines clés (champ d’application notamment), ou encore le manque de règles de contrôle en 
matière de transfert de déchets. 
 
La Commission européenne propose ainsi : 
 

�  d’accroître la responsabilité environnementale des producteurs d’équipements 
électriques et électroniques ménagers et profession nels.  Pour ce faire, tout metteur sur le 
marché communautaire de tels équipements serait responsable de la collecte, de l’enlèvement et du 
traitement des DEEE, y compris jusqu’au lieu d’utilisation dans le cas des équipements ménagers. 
De plus, l’objectif de collecte à atteindre à compter de 2016 serait porté à 65% des équipements 
ménagers et professionnels mis sur le marché au cours des deux précédentes années. En outre, 
les taux de recyclage et de valorisation établis par catégories d’équipements seraient augmentés de 
5% à compter de 2011. 
 
�  d’harmoniser  les règles d’enregistrement et de déclaration des p roducteurs auprès des 
registres des Etats membres. Il s’agirait d’alléger les démarches administratives pour les 
producteurs d’équipements électriques et électroniques, tout en permettant l’échange de données 
statistiques entre Etats membres.  
 
�  d’introduire des exigences minimales en terme de co ntrôle, et notamment en matière de 
transferts transfrontaliers de DEEE.  A ce titre, la Commission européenne propose des règles 
minimales permettant de distinguer au niveau des exportations les équipements d’occasion des 
déchets, ou encore d’attester que des DEEE exportés font bien l’objet d’un traitement adéquat.  
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�  Les points clés de la révision de la directive RoHS , en cours de discussion au niveau 
communautaire 
 
La refonte de la directive RoHS par la Commission européenne vise à adapter ce texte aux 
progrès scientifiques et techniques  pour une plus grande protection de la santé humaine et une 
meilleure valorisation des DEEE. Par ailleurs, cette proposition de directive a pour but de clarifier la 
réglementation applicable dans ce secteur, afin de réduire les divergences d’interprétations 
entre Etats membres, qui peuvent fausser la concurrence au niveau du marché intérieur. En outre, 
cette proposition doit permettre de garantir une cohérence avec d’autres réglementation s 
communautaires récemment adoptées, comme le règleme nt REACH  sur l’évaluation et 
l’autorisation des substances chimiques. 
 
La Commission européenne propose ainsi :  
 

�  d’élargir le champ d’application à deux nouvelles c atégories d’équipements électriques et 
électroniques jusque là exclues du périmètre, les dispositifs médicaux (catégorie 8) et les 
instruments de contrôle et de surveillance (catégorie 9), avec un délai d’entrée en vigueur différé. 
 
�  de créer un mécanisme permettant de prononcer de no uvelles interdictions d’utilisation 
de substances dangereuses conformément à la méthodo logie du règlement REACH, afin 
d'optimiser les synergies avec les travaux effectués dans ce cadre. La Commission européenne ne 
propose pas à ce stade d’interdire de nouvelles substances, en plus des six substances déjà 
référencées (plomb, mercure, cadmium, chrome hexavalent, polybromobiphényles et 
polybromodiphényléthers). 
 
�  de clarifier la procédure d’exemption s’agissant de  l’interdiction d’utilisation de certaines 
substances dangereuses dans les équipements électri ques et électroniques. Pour ce faire, 
elle introduit une période de validité maximale de quatre ans pour les exemptions, afin d’encourager 
la recherche de produits de substitution tout en fournissant une certaine sécurité juridique aux 
entreprises. 
 
�  d'introduire de nouvelles dispositions en termes de  contrôle de la conformité des 
équipements électriques et électroniques aux exigen ces communautaires.  A ce titre, la 
Commission européenne propose le marquage « CE » comme preuve de la conformité d’un 
équipement aux exigences communautaires. Par ailleurs, des mécanismes de surveillance du 
marché devraient être mis en place par les Etats membres. 
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Documents consultables 
 
 
 
Sites Internet des pouvoirs publics : 
 

·  Sites Internet du MEEDDM :  
 

www.developpement-durable.gouv.fr  
et www.developpement-durable.gouv.fr/Filiere-des-dechets-d-equipements.html 
 
·  Site Internet de l’ADEME :  
 

www.ademe.fr et www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?m=3&cid=96&catid=14687 
 
·  Site Internet du registre tenu par l’ADEME :  
 

https://registredeee.ademe.fr 
 
·  Rapport annuel du registre tenu par l’ADEME et Synthèse, données 2008 
 

www.ademe.fr, rubrique médiathèque / publications ADEME  
 
 

Sites Internet des éco-organismes :  
 

·  Site Internet d’Ecologic : 
  

www.ecologic-france.com 
 
·  Site Internet d’Eco-systèmes :  
 

www.eco-systemes.com et www.collectons.org 
 
·  Site Internet d’ERP :  
 

www.erp-recycling.fr 
 
·  Site Internet de Récylum :  
 

www.recylum.com et www.malampe.org 
 

 
 
 
 

Prochains rendez-vous 
 
 
19-20 octobre 2010 :  colloque Filières et Recyclage organisé par l’ADEME et le MEEDDM  
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PARTIE II : TRANSPOSITION DE LA NOUVELLE DIRECTIVE PILES  
ET ACCUMULATEURS  

 
 
 
Parallèlement aux travaux de réagrément des éco-organismes pour les DEEE ménagers, l’année 
2009 a été consacrée à la finalisation de la transposition de la directive n°2006/66/CE du 6 
septembre 2006 relative aux piles et accumulateurs et aux déchets de piles et 
d’accumulateurs.  

 
Cette directive abroge la directive n°91/157/CEE du  18 mars 1991 modifiée relative aux piles et 
accumulateurs contenant certaines matières dangereuses, qui établissait le premier cadre juridique 
pour la gestion des piles et accumulateurs usagés détenus par les ménages. Cette nouvelle 
réglementation apporte avec elle de nombreux changements : 
 

·  Elle étend son champ d’application à l’ensemble des pile s et accumulateurs mis sur 
le marché communautaire,  contenant ou non des substances dangereuses. Elle 
abandonne la distinction « ménager-professionnel » au profit d’une segmentation en 
trois catégories de piles et accumulateurs selon le ur fonction « portable, automobile 
ou industrielle ». 

 

·  Elle accentue les restrictions d’utilisation de certaine s substances dangereuses 
dans les piles et accumulateurs mis sur le marché communautaire, intégrés ou non à des 
appareils. A compter du 26 septembre 2008, les piles et accumulateurs ne doivent pas 
contenir plus de 0,0005% de mercure en poids,  tandis que les piles et accumulateurs 
portables ne doivent pas contenir plus de 0,002% de cadmium en poids.  Des 
dérogations très ciblées sont néanmoins autorisées, pour les piles et accumulateurs 
portables intégrés dans les systèmes d’urgence et d’alarme, dans les équipements 
médicaux ou les outils électriques sans fil. 

 

·  Elle impose des obligations de marquage des piles et accumulateurs  mis sur le 
marché communautaire. L’ensemble des piles et accumulateurs doivent être marqués du 
symbole de la poubelle sur roues barrée d’une croix, qui traduit l’interdiction de se défaire 
de ces déchets avec d’autres déchets ménagers non triés. Par ailleurs, les piles et 
accumulateurs contenant plus d’une certaine concentration en mercure, cadmium ou 
plomb doivent être marqués du symbole chimique correspondant. Enfin, les piles et 
accumulateurs portables et automobiles comporteront également une indication de leur 
capacité. 

 

·  Elle étend le principe de collecte sélective à l’ensemble des pil es et accumulateurs 
usagés, qu’ils contiennent ou non des substances dangereuses.  

 

·  Elle instaure un principe général de responsabilité élargie des prod ucteurs (REP)  de 
piles et accumulateurs portables, automobiles ou industriels pour l’enlèvement et le 
traitement des déchets issus de ces produits. 

 

·  Ce vaste dispositif doit permettre à terme d’atteindre le nouvel objectif de taux de 
collecte  de 25% en 2012 et 45% en 2016  pour les piles et accumulateurs portables, ainsi 
que les rendements minimaux de recyclage  également introduits (au minimum 75% 
pour les piles et accumulateurs contenant du cadmium, 65% pour les piles et 
accumulateurs au plomb et 50% pour les autres types de piles et accumulateurs).  

 
Ainsi, le décret initial de transposition n°99-374 du 12 mai 1999 relatif à la mise sur le marché des 
piles et accumulateurs et à leur élimination a été remplacé par le nouveau décret n°2009-1139 du 
22 septembre 2009 relatif à la mise sur le marché d es piles et accumulateurs et à 
l’élimination des piles et accumulateurs usagés (articles R. 543-124 à R. 543-134 du code de 
l’environnement).  
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Ce texte crée trois filières de gestion des piles et accumulateurs usagés :  
 

·  Les producteurs de piles et accumulateurs portables  sont responsables de l’enlèvement 
des piles et accumulateurs portables usagés collectés sélectivement par les collectivités 
territoriales, les distributeurs ou tout autre détenteur sur le territoire national. Ils peuvent 
remplir leurs obligations d’enlèvement et de traitement de ces piles et accumulateurs 
portables usagés par le biais de systèmes individuels approuvés par les pouvoirs publics ou 
de dispositifs collectifs agréés par ces mêmes autorités. 

 

·  Les producteurs de piles et accumulateurs automobiles  sont responsables de 
l’enlèvement des piles et accumulateurs automobiles usagés que les collectivités 
territoriales, les distributeurs ou d’autres détenteurs leur demandent d’enlever. Ils peuvent 
remplir leurs obligations d’enlèvement et de traitement de ces piles et accumulateurs 
automobiles usagés par le biais de systèmes individuels approuvés par les pouvoirs publics 
ou de dispositifs collectifs agréés par ces mêmes autorités. Ils peuvent également en 
convenir autrement par des accords directs avec les utilisateurs, autres que les ménages.  

 

·  Les producteurs de piles et accumulateurs industriels  sont responsables de la reprise et 
du traitement des piles et accumulateurs industriels usagés que les utilisateurs leur confient, 
sauf s’ils en ont convenu autrement par des accords directs avec ces derniers. 

 
En 2009, un cahier des charges d’agrément des éco-organismes pour les piles et accumulateurs 
portables usagés a été défini, dans le cadre d’une large consultation de l’ensemble des acteurs de 
la filière. A l’issue d’un an de travaux, deux systèmes collectifs pour les piles et accumula teurs 
portables usagés (Corépile et Screlec) ont été agré és pour la première fois par les pouvoirs 
publics pour une durée de six années de 2010 à 2015 , par arrêtés du 22 décembre 2009. Un 
nouveau cahier des charges d’approbation des systèm es individuels est en cours de 
rédaction, et devrait permettre d’examiner les dossiers de candidatures potentiels cette année.  
La mise en place de la filière des piles et accumulateurs automobiles usag és constitue 
également une priorité pour l’année 2010, et nécessitera la définition d’un cadre juridique adapté. 
Quant à la filière des piles et accumulateurs industriels usagés, les producteurs devront mettre en 
place dès 2010 des dispositifs de reprise gratuite pour leurs utilisat eurs.  
 
Selon le registre tenu par l’ADEME, environ 239 600 tonnes de piles et accumulateurs ménagers  
ont été mis sur le marché français en 2008 (dont près de 24 900 tonnes de piles), correspondant à 1 
126 millions d’unités de piles et accumulateurs ménagers (dont environ 996 millions d’unités de 
piles). En moyenne, les mises sur le marché de piles et accumulateurs ménagers sont relativement 
stables depuis 2005, malgré une baisse de 6% entre 2007 et 2008 pour les piles des ménages. 
 
Il convient ici de souligner que le futur périmètre des piles et accumulateurs portables ne prend pas 
en compte la plupart des accumulateurs au plomb ménagers, qui seront inclus dans la nouvelle 
catégorie des accumulateurs automobiles, s’agissant notamment de batteries de démarrage des 
véhicules. La nouvelle catégorie des piles et accumulateurs portables regroupera les piles des 
ménages et les accumulateurs des ménages d’un poids limité à quelques kg, ainsi qu’une partie des 
piles et accumulateurs détenus par des professionnels. Ainsi, on estime que les quantités de piles 
et accumulateurs portables mis sur le marché frança is sont de l’ordre de 30 000 tonnes par 
an.  
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S’agissant des mises sur le marché, les piles et ac cumulateurs détenus par les ménages  
regroupent des couples électrochimiques très variés : 
 
 

           
 

 
En matière de collecte sélective, près de 185 000 tonnes de piles et accumulateurs ménagers  
ont été collectées en 2008 (dont près de 8 000 tonnes de piles), soit un taux de collecte des piles 
des ménages de près de 30% en 2008 . On constate une certaine stabilité de ce taux depuis 
quelques années. Toutefois, ce niveau place la France parmi les pays européens les plus en 
avance en matière de collecte sélective des piles détenues par les ménages, et lui permet déjà 
d’atteindre le premier objectif de collecte des piles et accumulateurs portables fixé à 25% en 2012 
par la directive européenne.  
 
En pratique, la collecte sélective des piles et accumulateurs des ménages s’effectue en trois flux 
distincts : les piles, les accumulateurs hors plomb et les accumulateur au plomb. Elle est opérée 
auprès des distributeurs, par les déchèteries municipales ainsi que sur certains lieux de travail ou 
lieux publics (administration, entreprises, mairies…). 
 
 

         
 
S’agissant du traitement, plus de 240 700 tonnes de piles et accumulateurs ménagers  ont été 
traitées en France en 2008 (dont  environ 13 000 tonnes de piles). L’activité des opérateurs de 
traitement français est importante, dans la mesure où 21% des quantités de piles et accumulateurs 
ménagers traitées en France en 2008 proviennent de l’étranger. Parmi les modes de traitement, le 
recyclage est prépondérant avec près de 82% des ton nages en 2008. 
 



��������
�������������	�
���
��������
�����

�

�

   
 
Le recyclage des piles et accumulateurs des ménages permet d’extraire des matériaux variés, 
métalliques ou non : 
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�  Principales  dispositions réglementaires du cahier des charges d ’agrément des éco-
organismes chargés des piles et accumulateurs porta bles : 
 
Afin d’atteindre les nouveaux objectifs de collecte et de valorisation de la directive européenne, des 
dispositions adaptées ont dû être adoptées dans le cadre du nouveau cahier des charges 
d’agrément des éco-organismes pour les piles et accumulateurs portables. 
 
�  Des actions nationales d’information communes en ma tière de piles et accumulateurs 
portables usagés : 
 

En sus des actions d’information locales qui relèvent de leur compétence directe, les producteurs, 
par le biais des éco-organismes, s’engagent à mener de manière commune chaque année des 
actions d’information et de communication sur la fi lière des piles et accumulateurs 
portables,   assises sur événement médiatique ponct uel.  Ces actions nationales d’information 
communes seront complétées par la création d’une  base de données commune référençant 
l’ensemble des points de collecte sélective des pil es et accumulateurs portables usagés en 
France,  qui a vocation à s’inscrire dans le cadre d’un site Internet regroupant l’ensemble des filières 
de gestion spécifiques des déchets ménagers. 
 
�  De nouveaux objectifs de collecte nationaux pour l es piles et accumulateurs portables 
usagés :   
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Afin de relancer les performances de collecte sélective en France, des nouveaux objectifs de 
collecte nationaux ont été définis. Il s’agira ainsi pour les éco-organismes de rechercher en 
moyenne sur la durée de leur agrément 2 points supplémentaires de taux de collecte chaque 
année, afin d’atteindre en 2015 l’objectif cible de 43% des piles et accumulat eurs portables mis 
sur le marché au cours des trois années précédentes . 
 
�  Des dispositions spécifiques pour la collecte des p iles et accumulateurs portables usagés 
en outre-mer : 
 

La filière des piles et accumulateurs, déjà en place en outre-mer depuis quelques années, nécessite 
une attention particulière pour améliorer son fonctionnement. C’est pourquoi le nouveau cahier des 
charges d’agrément introduit des dispositions spécifiques pour l’organisation de la filière dans ces 
territoires. Ainsi, chaque département d’outre-mer (DOM) ou collectivité d’outre-mer (COM) 
concernée par la réglementation disposera d’un unique référent au sein des éco-organismes, 
chargé de la mise en oeuvre de la filière sur son t erritoire. Ce référent sera en charge de 
l’enlèvement et du traitement des piles et accumulateurs collectés dans le DOM ou la COM 
concerné, par le biais d’un représentant local. 
 
�  Un nouveau dispositif d’équilibrage de la filière d es piles et accumulateurs portables 
usagés : 
 

Depuis la création de la filière, des déséquilibres ont été constatés entre les obligations de collecte 
des éco-organismes et leurs résultats de collecte effectifs. Le cahier des charges d’agrément prévoit 
aujourd’hui un dispositif d’équilibrage permettant de remédier aux  écarts conjoncturels que 
connaissent les éco-organismes, sans conséquences p our les acteurs en aval de la filière 
(collectivités territoriales, prestataires d’enlève ment et de traitement). Il s’agit de permettre aux 
éco-organismes de desservir tour à tour périodiquement des points de regroupement communs des 
déchets collectés, par le biais de prestataires d’enlèvement communs. Ce volant d’équilibrage 
représentera au maximum 4% du total des piles et accumulateurs p ortables usagés collectés 
sélectivement sur le territoire national. 
 
�  La modulation des contributions pour les piles et a ccumulateurs portables usagés en 
fonction de critères environnementaux : 
 

Dans le cadre du Grenelle de l’environnement,  des engagements ont été pris visant à moduler les 
contributions perçues dans le cadre des filières de gestion de déchets spécifiques, afin de 
différencier les produits en fonction de leurs impacts environnementaux en fin de vie. Le cahier des 
charges d’agrément des éco-organismes prévoit à partir du 1er janvier 2010 un premier type de 
modulation des contributions pour les piles et accumulateurs portables, sur la base de critères 
communs aux éco-organismes : effets potentiels des substances utilisées, coûts de traitement des 
piles et accumulateurs portables. Dès lors que des règles communautaires auront été adoptées 
s’agissant de la capacité des piles et accumulateurs, un second type de modulation des 
contributions pourra être envisagé sur cette base, permettant d’opérer des distinctions entre piles et 
accumulateurs de même nature (couples électrochimiques : lithium, nickel-cadmium etc.). 
 
�  Des règles d’encadrement financier des éco-organism es pour les piles et accumulateurs 
portables usagés : 
 

En matière financière, le cahier des charges d’agrément des éco-organismes prévoit également une 
série de dispositions visant à mieux encadrer la gestion financière des éco-organismes. Il est ainsi 
introduit le principe d’un encadrement du montant autorisé des provisions pour  charges 
futures, avec un minimum de trois mois et un maximu m d’une année de contributions,  ainsi 
que celui de leur placement sur des produits bancaires sécurisés auprès d’établissements financiers 
notoirement solvables. De surcroît, un censeur d’Etat sera désormais présent au sein des 
instances délibérantes des éco-organismes. Enfin, dans le cas où les éco-organismes agréés 
pour les piles et accumulateurs portables étaient amenés à développer d’autres activités hors 
périmètre de leur agrément, une comptabilité analytique séparée  leur serait imposée. 
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PARTIE III : LANCEMENT DE LA COMMISSION D ’HARMONISATION  
ET DE MEDIATION DES FILIERES DE COLLECTE SELECTIVE  

ET DE TRAITEMENT DES DECHETS 
 
�
�
Lors du Grenelle de l'environnement, une table ronde a spécifiquement porté sur les enjeux de la 
gestion des déchets. Les réflexions menées entre les représentants de l’Etat, des élus, des 
entreprises, des associations de protection de l’environnement, des associations de 
consommateurs et des salariés ont conduit à la définition de 26 engagements précis. Ces 
engagements ont été repris dans l’article 46 de la loi du 3 août 2009 de programmation relative à la 
mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement. 
 
L’engagement 252 du Grenelle de l’environnement portait spécifiquement sur la « création d’une 
instance de régulation, d’avis et de médiation sur les éco-organismes, en cohérence avec les 
structures existantes ». Cet engagement s’est traduit dans la loi du 3 août 2009 par les dispositions 
suivantes : « une instance de médiation et d’harmonisation des filières agréées de collecte sélective 
et de traitement des déchets sera créée ».  
 
La commission d’harmonisation et de médiation des f ilières de collecte sélective et de 
traitement des déchets a été créée par le décret du  27 août 2009  qui renouvelle le Conseil 
national des déchets (CND), auquel elle est rattachée. 
 
Elle comprend 20 membres répartis en cinq collèges : 
 

1. Collège de l’Etat : 
- deux représentants du ministre chargé de l’environnement ; 
- un représentant du ministre chargé de l’économie ; 
- un représentant du ministère de l’intérieur. 

 

2. Collège des élus locaux : 
- un représentant désigné par l’Association des maires de France (AMF) ; 
- un représentant désigné par l’Assemblée des communautés de France (AdCF) ; 
- deux représentants désignés par l’Assemblée des départements de France (ADF). 

 

3. Collège des associations : 
- deux représentants des associations agréées de protection de l’environnement ; 
- deux représentants des associations nationales de consommateurs et d’usagers sur 

proposition du collège des consommateurs et des usagers du Conseil national de la consommation. 
 

4. Collège des professionnels : 
- un représentant des producteurs ; 
- un représentant des distributeurs ; 
- deux représentants des professionnels du secteur traitement et recyclage des déchets. 

 

5. Collège des salariés : 
- quatre représentants. 

 
Elle accueille également trois personnalités qualifiées, dont une représentant l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME). 
 
La commission d’harmonisation et de médiation des filières de collecte sélective et de traitement 
des déchets est présidée par Monsieur Jacques Vernier, conseiller régional et maire de Douai. 
 
Réunissant toutes les parties prenantes, la commission d’harmonisation et de médiation des filières 
a pour mission de participer à la médiation, en étant un lieu d’échanges, et de contribuer à 
l’harmonisation des filières de collecte sélective et de traitement de déchets fondées sur la 
responsabilité élargie des producteurs (emballages ménagers, papiers, équipements électriques et 
électroniques, piles…), par la création d’un cadre commun.  
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Le nombre de ces filières, devant prochainement dépasser la dizaine suite à la volonté exprimée 
lors du Grenelle de l’environnement de développer ce type de dispositif, justifie à lui seul la mise en 
place de cette commission.   
 
Après avoir débattu de son champ d’action, la commission d’harmonisation et de médiation des 
filières a arrêté les sujets sur lesquels porteront ses travaux en 2010, lors de sa première réunion 
qui s’est tenue le 14 janvier :  
 

- la mise en place d’une communication nationale commune à l’ensemble des filières de 
collecte sélective sur le geste de tri ; 

 

- l’amélioration de la présence et du fonctionnement des filières de collecte sélective 
dans les départements et collectivités d’outre-mer ; 

 

- la réflexion sur de nouveaux dispositifs de contrôle et de sanction, tant pour les 
producteurs qui ne s’acquittent pas de leur contribution aux éco-organismes, que pour 
les éco-organismes qui ne respectent pas les prescriptions de leur agrément. 

 
La commission d’harmonisation et de médiation des filières se penchera également sur les 
interfaces entre prévention des déchets et missions des éco-organismes, et sur l’encadrement d’un 
éventuel élargissement du champ d’action des éco-organismes pour répondre à des besoins 
émergents en matière de recyclage des déchets. 
 
La commission d’harmonisation et de médiation des filières se réunira à trois autres reprises en 
2010. Elle rendra compte de son activité au Conseil national des déchets. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


